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SOCIETE BARTIN RECYCLING à LA CHAPELLE SAINT LUC

RAPPORT DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES

I. PRESENTATION DE L'ETABLISSEMENT

L'établissement BARTIN RECYCLING exploite ses activités de stockage et de dépollution, de 
découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage sur le territoire de la commune de LA 
CHAPELLE SAINT LUC sous couvert de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 27 novembre 
1995. L'établissement est agréé depuis le 30 mai 2006 pour l'activité de broyage de véhicules 
hors d'usage. 

II. CONTEXTE

Suite  à  un  incendie  sur  le  site  de  LA CHAPELLE SAINT LUC,  les  eaux d'extinction  de 
l'établissement  BARTIN  RECYCLING  n'ont  pas  pu  être  retenues  sur  le  site  et  ont  été 
envoyées dans le réseau communal selon les conclusions apportées par l'exploitant . 

III. PRO  POSITION D'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE  

Suite à l'incendie du 28 septembre 2007, l'exploitant avait indiqué au service de l'inspection 
que les eaux d'extinction n'avaient pas été retenues sur le site. Il n'avait pas ailleurs pas été 
en mesure de transmettre l'éventuel impact de ces eaux sur le milieu naturel. 
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Un courrier préfectoral du 28 novembre 2007 a par conséquent été adressé à l'exploitant, lui 
demandant de préciser l'impact environnemental des eaux utilisées pour éteindre le foyer et 
indiquait par ailleurs à l'exploitant qu'il serait prescrit par arrêté préfectoral complémentaire la 
réalisation d'un aménagement afin de récupérer les eaux d'extinction. 

Dans son courrier du 21 décembre 2007, l'exploitant a indiqué que compte tenu de la petite 
taille du site (10000 m²), il lui paraissait extrêmement difficile de mettre un bassin de rétention 
des eaux incendie en place et il s'est par ailleurs engagé à demander au responsable des 
travaux une étude de faisabilité de mise en place d'un tel dispositif dont il communiquerait les 
résultats dans le courant du premier trimestre 2008. Le service de l'inspection n'a pas reçu de 
tels éléments. 

En cas d'incendie, les polluants peuvent être entraînés d'une part dans le réseau communal 
et  d'autre  part  dans  l'environnement  en  cas  de  quantités  importantes  d'eaux  produites. 
Suivant  l'importance  des  dégâts,  ces  eaux  peuvent  être  chargées  en  polluants  (métaux, 
hydrocarbures  bioaccumulables résultant  de  la  combustion  des plastiques...)  et  avoir  des 
conséquences importantes sur l'environnement du site. Les dispositions d'interdire sur le site 
de la Chapelle Saint Luc toute activité de découpe n'affranchit pas l'établissement de ne plus 
connaître d'incendie au cours de son exploitation. 

Par  conséquent,  le  service  de  l'inspection  propose  de  prescrire  par  arrêté  préfectoral 
complémentaire la mise en place d'un système de rétention des éventuelles eaux d'extinction 
dans un délai de 6 mois avec transmission d'un dossier détaillant la solution retenue et le 
dimensionnement sous 4 mois assorti d'un bon de commande.

IV. CONCLUSION ET PROPOSITION

Compte tenu de ces éléments, l’inspection des installations classées propose de prendre un 
arrêté  préfectoral  complémentaire  prescrivant  la  mise  en  place  d'une rétention  des  eaux 
d'extinction. 

Le  service  de  l’inspection  propose  donc  aux  membres  du  Conseil  départemental  de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques d’émettre un avis favorable aux 
dispositions figurant dans le projet d’arrêté préfectoral complémentaire ci-joint. 
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